
cap. IV. GEORGIL III :EGIS.34
fives, antiement, oficier ou fergent qui fera dans
l'éxEcution de fon devoir, foufflira telle punition
proportionné a telle offence, par jugement de la
cour d'etat major, qui n'excédera pas une amende
de quarante fhellins et quinze jours d'empulone-
ment.

A R T I C L E VI.

Qu'il foit auffi fiatué, que les fergens des villes, Segens emt,
peor, le fervice

faubourgs et banlieues, ne feront pas obligés à fer- des urés, c.

vir dans l'emploi de jurés où de connêtables, tant
qu'ils feront fergens.

ART I L E VII.

Qu'il foit ftatué par la dite autorité, qu'il. fera Legeuverneur

légal au gouvemeur ou commandant enchef d'alors, rgernens de
mTillice. pour la,

de faire de tems en tems, et publier fous fon feing
et Ieau tels réglemens qu'il jugera néceffaires pour
la meilleure difcipline de la milice; pourvû né Pourv

anmoins que les contrevenans à tels réglemens ne
feront pas fujets à une plus haute amende qu'à
celle de quarante fhellins et à un emprifonement
qui n'excédera pas huit jours.

A R-T I C L .E VIII.

Et qu'il foit auffi ftatué par la dite autorité que
K dans


